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LISTE DES SERVITUDES 
 

SUP Objet Éléments Gestionnaires Précisions 
A5 Servitudes relatives aux 

canalisations publiques 
d’eau et d’assainissement 

 / La commune est concernée par une servitude 
relative à la présence d’une canalisation 
publique d’eau et d’assainissement traversant du 
nord au sud la commune de Louisfert 

AC1 
Servitudes de classement 
et d’inscription des 
Monuments Historiques 

1 monument 
historique 

 La commune est concernée par les servitudes 
relatives à la protection des monuments 
historiques d’un élément : le château de Caratel. 

EL7 Servitudes d’alignement 
des voies publiques 

Gérées par le 
département 

 / 

I4 Servitudes relatives aux 
ouvrages de transport 
d’énergie électrique 

Ouvrages à haute 
et très haute 
tension sur la 
commune 

RTE  
Groupe Maintenance Réseaux Atlantique  
4, rue du Bois Fleuri  
44204 NANTES CEDEX 2 

La commune est traversée par les ouvrages à 
haute et très haute tension suivants : 

• LIAISON 400kV N0 2 CORDEMAIS-P - 
LOUISFERT (POSTE F) 

• LIAISON 90kV N0 1 ISSE-LOUISFERT 

• LIAISON 90kV N0 1 DERVAL-LOUISFERT 

• LIAISON 90kV N0 1 LOUISFERT-NORT-
SUR-ERDRE 

• LIAISON 90kV N0 1 LOUISFERT-MESSAC 

• LIAISON 90kV N0 1 LOUISFERT-SEGRE 

• LIAISON 90kV N0 1 CHATEAUBRIANT-
LOUISFERT 

• LIAISON 400kV N0 1 DOMLOUP – 
LOUISFERT 

PT2 Servitudes relatives à la 
protection des centres et 
des liaisons 

   



radioélectriques contre 
les obstacles 

PT3 Servitudes attachées aux 
réseaux de 
télécommunication 

Orange / / 

DPR Droit de passage sur le 
Domaine Public Routier 

Orange / Orange est en charge de la fourniture du service 
universel sur l’ensemble du territoire national et 
bénéficie en tant qu’opérateur de réseaux 
ouverts au public d’un droit de passage sur le 
domaine public routier. L’article L47 du code des 
postes et des télécommunications électroniques 
institue ce droit de passage ; il mentionne en 
effet que l’autorité gestionnaire du domaine 
public routier doit prendre toutes les 
dispositions utiles pour permettre 
l’accomplissement de l’obligation d’assurer le 
service universel. Elle ne peut faire obstacle au 
droit de passage des opérateurs autorisés qu’en 
vue d’assurer les limites de ses compétences, le 
respect des exigences essentielles, la protection 
de l’environnement et le respect des règles 
d’urbanisme. 

T1 Servitude relative aux 
chemins de fer 

Ligne de voie 
ferrée Nantes - 
Chateaubriant 

 La commune de Louisfert est adossée par la ligne 
de voie ferrée reliant Nantes à Chateaubriant. 
Cette ligne entraîne une servitude d’utilité 
publique T1. 

T7 Servitudes établies à 
l’extérieur des zones de 
dégagement 

  La commune est concernée par cette servitude 
aéronautique instituée conformément aux 
prescriptions des articles R.244-1 et D. 244-1 à D. 
244-4 du code de l’aviation civile ainsi que des 
articles L. 126-1 et R 126-1 du code de 
l’urbanisme (cf. : arrêté et circulaire du 25 juillet 
1990) 



 

Se référer au lien suivant pour obtenir des informations complémentaires : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/infos_sup/ 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/infos_sup/
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Document 1 : Fiche technique – Servitude A5 

 



SERVITUDE I4 

 



 

 

Document 2 : Note d’information relative aux lignes et canalisations électriques 
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SERVITUDE T1 
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Document 3 : Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - SNCF 
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Document 4 : Règlement des servitudes de type T1 - SNCF 
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SERVITUDE T7 
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Document 5 : Arrêté ministériel du 25 juillet 1990 
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